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	Séance du mardi 19 juin 2007 à 18h30 



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 24
Votants : 25
	L’an deux mil sept, le dix neuf juin
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 juin 2007

	OBJET : Avenant au Contrat Triennal avec le Département du Rhône

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, M. BULGARELLI, Mme MANSON, Mme COMTE (arrivée en cours de séance) Mme MICHAUD, M.M.  HUMBERT, PERRIN, Mme COULET Mmes CUSCUSA, JACOB, M SOEUR M. PAUPERT, M DURIEU MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.
Pouvoirs : 

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA
Absents : M DITAC, Mme REBY, 

Secrétaire de séance : M. PERRIN

	
	------------------

Publiée le 5 juillet 2007

-----------------


Monsieur DUPONT, Maire Adjoint, rappelle au Conseil Municipal que nous avons signé récemment le second contrat triennal entre la ville de Sathonay-Camp et le Département du Rhône. 

Dans le contrat en cours, nous avions programmé deux opérations subventionnables :

· Le restaurant scolaire et salle polyvalent à hauteur d’ 1 160 000 E HT

· La rénovation du stade de football à hauteur d’ 1 492 000 E HT.

Le restaurant scolaire accueille à l’heure actuelle environ 200 enfants par jour et la demande augmente régulièrement. Afin de répondre à la demande supplémentaire, nous avons d’ores et déjà engagé deux actions :

· Depuis le début de l’année 2007, nous avons modifié le mode de fonctionnement (self partiel pour les primaires, mobilier adapté avec participation des enfants, rotations plus rapides) ce qui a permis d’assurer trois services au lieu de deux pour les primaires.

· Nous allons doter une salle d’une issue de secours supplémentaire ce qui permettra d’accueillir plus de 19 personnes et de recevoir environ 15 enfants de maternelle en plus.

Ces deux éléments font que la construction du nouveau restaurant scolaire pourra attendre la rentrée 2011 au plus tôt et pourra être ainsi programmée dans le prochain contrat triennal.

Par contre, l’aménagement des 32 hectares et l’arrivée des 500 familles de gendarmes en 2001 génèrent, en plus des besoins en équipements publics, des bouleversements sur le tissu urbain de la ville principalement autour du secteur de l’ex quartier Castellane.

Certaines opérations immobilières sont en cours et une d’entre elles induit le déplacement de deux entreprises sathonardes (vente de véhicules et mécanique) ; nous pourrions envisager de céder des terrains appartenant à la ville pour continuer d’accueillir ces entreprises sur la commune. 

Sur l’un de ces terrains se situent deux courts de tennis qui vont ainsi disparaître ; les autres terrains de tennis communaux sont à coté de la gendarmerie actuelle sur une même parcelle de terrain qui va être également cédée quand la nouvelle brigade sera construite.

Les équipements sportifs de la ville étant disséminés sur tout son territoire, il est envisagé de réaliser un ensemble sportif et de loisirs sur un site communal appelé « la carrière de l’ouest ». Nous pourrions y réaliser : 4 courts de tennis extérieurs, deux courts couverts, une salle de sports polyvalente, un parcours de santé et un club-house.

La première tranche de ce programme serait à l’étude en fin d’année 2007 ; elle serait constituée des courts de tennis couverts et extérieurs. Le budget voté en mars 2007 a d’ailleurs programmé cette opération.

Compte tenu des éléments exposés ci-dessus, il est souhaitable que notre contrat en cours fasse l’objet d’un avenant.

Cet avenant aurait pour objet de modifier la répartition des opérations présentées afin de répondre au mieux aux demandes des sathonards et à l’évolution de la commune.

Cet avenant respecterait bien entendu le montant plafond de l’aide départementale au titre du contrat soit : 795 600 E. L’idée est de modifier une des deux opérations bénéficiaires, l’enveloppe globale restant la même.

En résumé, il s’agit de concentrer l’effort d’investissement sur les projet du stade de football et celui des tennis  et d’en écarter un autre (restaurant scolaire) qui pourrait être inclus dans un prochain contrat. Le tableau ci-dessous illustre notre demande :

	
	
	
	
	
	
	
	DEPENSE SUBVENTIONNABLE
	
	PLAFONDS MINIMUM DE SUBVENTION
	MONTANT

MAXIMAL

DE

SUBVENTION

	N° Progr
	N° opéra
	Priorité
	Intitulé Opération
	Coût

opération

HT
	Autres sub.
	Montant

dépense

subventionnable
	2006
	2007
	2008
	TAUX
	2006
	2007
	2008
	

	CONTRAT EN COURS

	40
	1
	NP
	Construction d’un restaurant scolaire et salle polyvalente
	1 160 000
	
	1 160 000
	
	333 333
	826 667
	30 %
	
	
	
	348 000

	36
	2
	NP
	Rénovation du stade de football
	1 492 000
	
	1 492 000
	830 000
	662 000
	
	30%
	
	
	
	447 600

	
	
	
	TOTAUX
	2 652 000
	
	2 652 000
	830 000
	995 333
	826 667
	
	249 000
	298 600
	248 000
	795 600

	DEMANDE D’AVENANT

	40
	1
	NP
	Courts de tennis couverts et extérieurs
	1 160 000
	
	1 160 000
	
	250 000
	910 000
	30 %
	
	75 000
	273 000
	348 000

	40
	2
	NP
	Rénovation du stade de football
	1 492 000
	
	1 492 000
	830 000
	662 000
	
	30 %
	249 000
	198 600
	
	447 600

	36
	
	
	TOTAUX
	2 652 000
	
	2 652 000
	830 000
	912 000
	910 000
	
	249 000
	273 600
	273 000
	795 600


Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur DUPONT et après en avoir délibéré, adopte à  21 voix pour et 4 abstentions (MM Goldberg, Laveur, Emile, Mme Lavin) l’avenant au contrat triennal avec le Département du Rhône.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 5 juillet 2007







Le Maire, Pierre ABADIE
